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RÉGLEMENT D’EXAMEN 

(modifié par l’arrêté du 3 juin 2010) 
 

 
 

BTS VENTES ET PRODUCTIONS TOURISTIQUES 

Voie scolaire, apprentissage, formation 
professionnelle continue dans les 
établissements publics ou privés, 

enseignement à distance et candidats 
justifiant de 3 ans d’expérience 

professionnelle 

Formation 
professionnelle 
continue dans 

des 
établissements 

publics habilités 
Epreuves Unités Coef. Forme ponctuelle Durée Contrôle en cours 

de formation 
E1 Français 

Coef : 3
U1 3 écrite 4 heures 4 situations 

d’évaluation 
E2 Communication en langues vivantes 
étrangères  

Coef. : 3

U2     

Langue vivante étrangère A(1) U21 1,5 écrite 
 

1 heure 30 
 

2 situations 
d’évaluation 

Anglais U22 1,5 écrite 
 

1 heure 30 
 

2 situations 
d’évaluation 

E3 Géographie et histoire des civilisations  
Coef. : 3

U3 3 écrite 4 heures 2 situations 
d’évaluation 

E4 Économie et droit appliqués au 
tourisme 

Coef. : 3

U4 3 écrite 4 heures 4 situations 
d’évalution 

E5 Étude des marchés et des produits 
touristiques  

Coef. : 3

U5 3 écrite 5 heures 2 situations 
d’évaluation 

E6 Conduite et présentation d'actions 
professionnelles (2) 

Coef. : 6

     

Entretien relatif à la pratique 
d'actions professionnelles 

U61 3 orale 45 min 
au maximum 

Forme 
ponctuelle 

Pratique de vente assistée par 
l’informatique appliquée au 
tourisme 

U62 3 orale et 
pratique 

45 min 
au maximum 

Forme 
ponctuelle 

 
Epreuves facultatives 
 

     

Langue vivante (3) UF1 1 orale 20 min 
au maximum 
+ 20 min de 
préparation 

Forme 
ponctuelle 

Approfondissement 
Soutenance de projet touristique 
multimédia 

 
UF2 

 
1 

 
Orale et 
pratique  

 
30 min 

au maximum 

 
Forme 

ponctuelle 
 
(1)  La liste des langues vivantes A correspond à la liste des langues vivantes I autorisées aux brevets de technicien supérieur 
moins l’anglais. 
(2) Á l'occasion de cette épreuve, on vérifiera les compétences des candidats à maîtriser professionnellement les deux langues 
vivantes étrangères : 

- la langue A pour U61 
- l'anglais pour U62. 

(3) La langue vivante facultative est obligatoirement différente de l'anglais et de la langue A. La liste des langues autorisées 
correspond à la liste des langues facultatives autorisées aux brevets de technicien supérieur. 
 
 


